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l’article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales

NOR : TRER2034083A

(Texte non paru au journal officiel)

Par arrêté de la ministre de la transition écologique, en date du 1er décembre 2020,  M. Michel
Fauré,  directeur  général  de  la  SICAP  et  représentant  du  syndicat  professionnel  ELE  est
nommé membre du conseil à l’électrification rurale à titre de représentant des entreprises locales
de  distribution  (ELD),  en  remplacement  de  M.  Martial  Landais,  président  de  l’Association
nationale des régies de services publics et des organismes constitués par les collectivités locales
(ANROC), dissoute.


